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“ Voilà, monseigneur, les titres que rapportent MM. 
les supérieurs et directeurs du Séminaire des Missions 
Etrangères, auxquelles ils ajoutent... et comme pièces

(archives de l’archevêché) :... “ M. l’abbé de l’Isle-Dieu nous 
a communiqué de votre part le mémoire concernant le Sémi­
naire de Québec et les propositions qui en sont la conclusion • 
n?P® 7 wons fait réponse... Il paraît, Monseigneur, que votre 
objet n’est pas de supprimer ou faire casser l’union de ce 
semimure au nôtre. Cependant, soit qu’il soit un séminaire 
«es Missions Etrangères, comme nous le croyons, et non un 
séminaire diocésain, comme votre mémoire le suppose j'e ne 
vois point en quoi pourrait désormais consister son ’ union 
au nôtre, si les choses contenues dans les propositions 
avaient lieu. ” Cela prouve 1° que les abbés de l’Isle-Dieu et 
ae la Corne étaient bien renseignés ; 2° qu’on ne savait pas 
encore d une manière certaine, en 1752, si le séminaire fondé 
par Mgr de Laval en 1663, était un séminaire diocésain • 3° que 
les prétentions du Séminaire de Paris étaient exorbitantes : 
ï, 9ue cette union des deux séminaires fut une source 
teconde de divisions et de difficultés qui ne finirent qu’à la 

’ T que la même union, en soumettant le Séminaire 
a celui de Paris> même en ce qui regardait les rnoin- 

ures aetails—on comprend ce que cela veut dire—, était de na- 
ure a nuire aux intérêts bien compris de cette institution, en 

ten?l)s qu’elle fermait la porte aux ambitions légitimes

dont la tele était à Paris ; 6° qu’il ne faut pas s’étonner ni 
Quéhp m0mS se.scandaliser, du procès que les chanoines’ de 
li l,i -i-aVaî1en,t,lntenté contre les MM- du Séminaire : 7° que 
verPtuSdè°n t-6 Mgr 1® Pontbl'iand était très difficile et que sa 
subir LP,f lenC-e_ ar|Ue e ne peut être mise en doute—dut 
qui lui étaftT ÎRreUVG’ placé qn’11 étalt entre un Chapitre 
veux TT? hostile et un Séminaire qui lui faisait les gros 
de Om'lEt e,nCOr.e 8 ll avalt eu seulement affaire au Séminaire 
du Monde ! n°?’ 11 lul fallalt réffrer a Paris, le centre
ques de la pl alors, ^ centre même des affaires ecclésiasti- 
à cette 1 1/' du Canada. Il ne pouvait être question,
autorité g|Z,?cUSe ép°que’ de s’adresser à Rome, à la seule 
fuit , _legitime, lout devait se régler à Versailles I En
les décretsemiS'e-régl^SUr les Plaines d’Abraham, et d’après 

On v miséricordieux de la divine Providence
l’archevêqruePdeS V™’ qUand 'l s’a8ira de l’intervention de 
contre le^éminafre"8 aU pr?CeS d?s Chanoines de Québec 
produire de désunions™ qU6 Unl°nS multipliées Peuvent


